
SAFAC-J  
Syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption, Justice  
Service Anti-Fraude, Anti-Corruption, Justice  

Syndicat des Assurés Sociaux à l’Echelon National Européen et international  
Région Bouches-du-Rhône (13)   

Siège : Quartier Roquebarbe – 13740 Le Rove  
Mail : accueil@safac-j.fr  

Numéro d’enregistrement : SP 28.371.00001  
Marque déposée à l’INPI n° 20 4699255 - Service Juridique n° 45  

Numéro RG L7-23/0005 de La Cour d’appel de Metz (57) Service Civil du Parquet   
Numéro RG 24/13 parquet de Blois (41)  

Parquet d’Aix en Provence service civil n° 25/00031  

Le Syndicat SAFAC-J veille au respect du Droit et des Lois françaises, de leurs conformités avec la Constitution, la Déclaration  
des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 et de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne et de la loi  
internationale.  

Il veille au respect de la Loi et de l’application du Droit Français.  

Le Syndicat SAFAC-J est régi par La loi Waldeck-Rousseau du 21 mars 1884, il est également chargé de l’étude et de la  
défense de ses administrateurs suivant le Code du Travail, et de leur couverture Sociale par le Code de la Sécurité Sociale, Le  
Code de la Mutualité, Le Code de la Consommation, Le Code du Commerce, Le Code Monétaire et Financier, Le Code Général  
des Impôts, Le Code de Procédure Civile, Le Code Civil, Le Code de Procédure Pénale, Le Code Pénal, Le Code des Assurances,  
Le Code des Relations entre le Public et l’Administration et tout code nouveau.  

‘Nemo Censetur Ignorare Legem ‘’  

- Nul n’est Censé Ignorer la Loi  

MANDAT ET POUVOIR  

Je soussigné(e) : .. ............................................................................................................................................... . 

Né(e) le : ... ........................... à ...................... ........................................................... Dép. :...... ....................... 

Demeurant :... ....................................................................................................................................................... 

.................................................................................................................................................................................  

DONNE PLEIN POUVOIR ET MANDAT aux administrateurs, présidents et juristes officiels SAFAC-J  

Syndicat Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice (Service Anti-Fraude, Anti-Corruption-Justice) 
Situé : Quartier Roquebarbe 13740 Le Rove  

(Enregistrement Parquet d’Aix-en-Provence, service civil n° 25/00031)  

Conformément à l’article 3 de la Loi Waldeck-Rousseau du 21 mars 1884 qui dispose que « les  
syndicats professionnels ont exclusivement pour objet l’étude et la défense des intérêts 
économiques, industriels, commerciaux et agricoles ». 

 
 

REPRESENTE(E) PAR : .........................................................................................................................................  

AYANT POUVOIR ET MANDAT pour me représenter et intervenir en mon nom et pour mon compte  
dans toutes les démarches utiles devant toute institution judiciaire ou administrative, devant les  
institutions telles que « Tribunal judiciaire, Cour d’appel, etc. »  

1. Pour déposer toute demande, plainte, constitution de partie civile, conclusions ou recours, 

2. Pour assister à toute audience, audition ou réunion liée à l’affaire,  

3. Pour communiquer toute pièce, document ou preuve en lien avec la procédure,  

1 



4. Pour mener toute investigation, à charge et à décharge.  

Et de manière générale, pour exercer toute action judiciaire de représentation dans le cadre des 
procédures en cours ou à venir.  

Ce mandat est valable jusqu’à révocation écrite de ma part, par lettre recommandée avec accusé de  
réception.  

Fait pour servir et valoir ce que de droit.  

Fait à : ....... ............................................. le ... ...................................................................... 

Prénom et Nom du Mandant : . ......................................................................................... 

Signature du mandant :  

ACCEPTATION DU MANDATAIRE  

Nous soussignés, administrateurs, présidents et juristes officiels du syndicat Anti-Fraude, 
Anti-Corruption-Justice SAFAC-J, acceptons le mandat de représentation qui nous est confié 
et nous engageons à  intervenir dans les conditions prévues par la loi Waldeck-Rousseau de 
1884, conformément aux articles 3 et 6. 

Fait à :   

Le :   

Nom, prénom et signature du mandataire SAFAC-J :  
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